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FORTE
MOBILISATION

le 3 décembre !

Nantes le 4 décembre 2007

Après les mouvements de grèves des 23 octobre, 8 novembre, les nombreux débrayages des personnels de
la DGAS, notamment à l'occasion des réunions sur la Protection de l'Enfance, de très nombreux
collègues (plus de 250) des différents services ont répondu à notre appel. Ils étaient présents ce
lundi après midi 3 décembre lors de l'arrivée du Président dans les locaux où devait se tenir le CTP.

Aucun représentant du personnel n'ayant voulu siéger, le CTP a du être annulé en raison du quorum non
atteint. Après en avoir pris acte, le Président a accepté de recevoir les délégations.

Les délégations FO et CGT étaient composées de personnels grévistes de différentes directions et
services : du Siège Central, de l’Eraudière, de la DGAS, de l’Aménagement…

Que retenir de cette rencontre ?
Projet de Territorialisation des Services

Le Président a réaffirmé qu’une « nouvelle territo » est, pour lui, indispensable, tout en laissant entendre
qu'il est nécessaire d'en vérifier la pertinence et la faisabilité pour chacun des services actuellement
projetés.

Le Président s’est engagé à ouvrir, à partir d’avril 2008, une négociation avec les représentants du
personnel sur la base des études des services du Conseil général : études actuellement poursuivies
dans la définition des services, des missions et des postes pouvant être transférés !

Comment interpréter une telle poursuite de ces études précises alors même qu’un DESACCORD DE
FOND persiste sur l’UTILITÉ de transférer aux Territoires des services qui ne sont aucunement en
contact avec les usagers du service public ?

Notre action a permis de faire prendre conscience aux élus et à l'Administration du refus des
personnels concernés de « cette territo », de leurs interrogations tant sur le fond que sur la forme.

Nos syndicats vont continuer à argumenter à partir de la réalité des services, pour démontrer
l'erreur de la mise au territoire des services concernés par « les pôles ressources ».

Alors qu’aucune décision ne semble, donc, depuis hier, définitivement arrêtée, la position exprimée hier
par le Président Conseil général suscitent deux interprétations possibles :

- Soit c’est une stratégie pour seulement différer la mise en œuvre de cette démarche tout en la
maintenant quasiment telle que prévue ;

- Soit c’est une volonté de mesurer la difficulté de poursuivre ce projet d’une grande
réorganisation des services tel qu’il avait été envisagé ;

Seul l’avenir nous le dira, mais à cette étape nos deux syndicats FO et CGT penchent pour la première
hypothèse, c’est la raison pour laquelle les personnels qui ont débrayé HIER se doivent de rester
particulièrement MOBILISES.



Pour le Redimensionnement des CMS et les difficultés de travail à la DGAS :

Malgré nos interventions et celles pugnaces de nos collègues des CMS, le Président continue à
mettre en doute la réalité des chiffres (en les minimisant) et les conséquences de la diminution des
effectifs des centres ponctionnés. Aucune réponse concrète n'a été apportée à nos demandes.
Néanmoins bien que nous n'ayons encore aucune date de négociation avec nos deux syndicats, la
mobilisation des agents a permis, lundi, d’obtenir un accord de principe pour une telle rencontre.

Délégation de l'Aménagement :

Dans les Centres d'Intervention, il n'y aurait pas de problème de diminution de postes en dépit
d’une arithmétique incontournable (293 postes pourvus de fonctionnaires pour un effectif de 314):
les recrutements de jeunes pactes juniors (35), un par Centre d’Intervention alors qu'ils avaient été
annoncés comme étant des postes supplémentaires, seraient dorénavant intégrés dans les effectifs de
titulaires de ces services.

Indemnités d'entretien des assistantes familiales :

Surprise Personne n'était au courant de la modification des règles du paiement de l'indemnité
d'entretien au 1er janvier 2008 ?

Décompte du temps de grève d’hier :
A la demande insistante de nos deux syndicats, le Président a accepté en signe d’apaisement de ne
décompter qu’une seule heure de débrayage pour les agents grévistes cet après midi là.

En conclusion voici quelques prochaines échéances : le Président a accepté de rencontrer
chacune de nos organisations syndicales. Nous allons insister pour obtenir un calendrier ainsi
qu’un cadre de négociations précis sur les différents sujets conflictuels.

Devant le peu d'engagements précis obtenus lors de cette rencontre, il importe de rester tous
ensemble mobilisés.

Nos deux syndicats vous rendront compte de l’évolution de la situation. N’hésitez pas à nous
interpeller et solliciter sur tous les sujets qui vous préoccupent et pour lesquelles vous auriez de
nouvelles informations ou interrogations.

Soyez extrêmement vigilants et réservés face à toutes les sollicitations qui pourraient vous être
faites !

RESTONS TOUS SOLIDAIRES !


